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CONTEXTE

La procédure dérogatoire s’adresse aux étudiants

ukrainiens ayant fui la guerre, bénéficiaires d’une

protection temporaire, subsidiaire ou ayant le statut

de réfugié qui souhaitent d’inscrire à l’Université de

Toulon en première année de Licence. Il faut être

titulaire du baccalauréat (ou équivalent étranger) ou

justifier d’une inscription récente dans une université

ukrainienne.



Où candidater ?Passeport en cours de validité
APS (Autorisation provisoire de séjour)
Diplôme.s obtenu.s (de préférence traduits)
Relevés des notes (de préférence traduits)
CV
Lettre de motivation
Attestationdu niveau B1 en Français

Quels documents ?

CONSTITUTION DU DOSSIER DE CANDIDATURE

L1* : Les candidatures se font via une plateforme
spécialement mise en place pour les étudiants

ukrainiens, avant le 30 juin 2026

https://formulaires.idemarches.univ-
tln.fr/scolarite/faire-une-demande-d-inscription-

derogatoire 

* Les candidatures en L2 et L3 se font via la plateforme nationale eCandidat 
 Les candidatures en M1 et M2  se font via la plateforme monmaster.gouv.fr 



CIRCUIT DE CANDIDATURE
Dépôt de candidature en

ligne entre avril et juin
Entretien linguistique avec la DRI

(si besoin)
Analyse du dossier par les

composantes

Communication des résultats et
envoi de la lettre d’acceptation

Inscription administrative entre
septembre et octobre
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